
 

 

 

 

 
 

 

 

 

Sous la présidence de Mme CABIROL de SAINT GEORGES Mireille, Maire 

 

Membres présents : Mme CABIROL de SAINT GEORGES Mireille, Mme 

SCHELLENBERGER Michèle, M. LAPP Alain, M. AMRHEIN Christophe, Mme 

BARTHEL-HAGER Marina, Mme BUFF Christiane, M. DEUTSCH Laurent, Mr. SCHEUER 

Marc, Mme TRITSCHLER Patricia, M. WEBER Pierre,  

 

Membres absents excusés: . M. RITTER Fabrice,  

 

Membres absents non excusés : --- 
 

Pouvoirs: M. RITTER à Mme CABIROL 

 

Date de la convocation: 21 avril 2021 

 

Avant de passer à l'ordre du jour: 

 

 DESIGNATION D'UN SECRETAIRE DE SEANCE 

Le Conseil Municipal désigne comme secrétaire de séance : Mme BARTHEL-HAGER 

Marina. 

 

 APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 25 MARS 2021  

Le procès-verbal de la réunion du 25 mars 2021 est approuvés à l’unanimité. 

 

 COMPETENCES EXERCEES DANS LE CADRE DE LA DELEGATION DE 

POUVOIRS 

Madame le Maire présente au Conseil Municipal les décisions prises depuis la précédente 

réunion du Conseil Municipal, en application de la délibération du 20 mars 2020 (article 

L.2122-22 du Code Général des Collectivités Locales) 

 

COMPETENCE DECISION DATE 

Préparation, passation, 

exécution et règlement des 

marchés ( L.2122-22-4° ) 

 

NEANT 

 

 

Contrats d'assurance et 

indemnités de sinistres 

( L.2122-22-6° ) 

NEANT  

 

Délivrance et reprise des 

concessions au cimetière 

( L.2122-22-8° ) 

 

NEANT 

 

Droit de préemption urbain 

( L.2122-22 -15° ) 

NEANT   

Droit de priorité 

( L.2122-22-22° ) 

NEANT  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU BAS-RHIN 

 

PROCES - VERBAL SOMMAIRE 
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DEMANDE D’OCTROI D’UN PERMIS EXCLUSIF DE RECHERCHES DE GITES 

GEOTHERMIQUES DIT LES SOURCES 

 

Madame le Maire présente le projet de recherches de gîtes géothermiques de la société 

ARVERNE GEOTHERMIE. Cette société a déposé une demande de permis exclusif de 

recherches sur un secteur allant de NIEDERBRONN à BETSCHDORF, en vue de 

l’aménagement d’une centrale géothermique destinée au chauffage de sites industriels. 

 

Considérant que la géothermie est une solution d’avenir et conforme au développement 

durable, le Conseil Municipal émet, par 9 voix pour et 2 contre, un avis favorable à la demande 

d’octroi d’un Permis Exclusif de Recherches de gîtes géothermiques. 

 

 

CHASSE COMMUNALE : REMPLACEMENT D’UN PERMISSIONNAIRE 

 

Monsieur Alain CLAUSS, locataire de la chasse communale, souhaite s’accompagner 

d’un nouveau permissionnaire, en remplacement de Monsieur WIND. Il soumet la candidature 

de Monsieur André MULLER, de WALBOURG. 

 

La Commission Consultative Communale de la Chasse a été saisie et a émis un avis 

favorable. 

 

Le Conseil Municipal donne l’agrément à Monsieur MULLER en qualité de 

permissionnaire de la chasse communale. 

 

 

TRANSFERT DE LA COMPETENCE PLU A LA COMMUNAUTE DE COMMUNE 

SAUER PECHELBRONN 

 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que la compétence Plan Local 

d’Urbanisme est automatiquement transférée à la Communauté de Communes, sauf si les 

communes s’y opposent. 

 

Le Conseil Municipal s’oppose au transfert de la compétence PLU à la Communauté de 

Communes, qui ne souhaite pas l’exercer. 

 

 

RAPPORT D’ACTIVITES 2020 DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SAUER 

PECHELBRONN 

 

Madame le Maire présente le rapport d’activités 2020 de la Communauté de Communes 

Sauer Pechelbronn. 

 

Les conseillers en prennent acte. 

 

 

MOTION RELATIVE A LA CREATION D’UN GROUPEMENT HOSPITALIER DE 

TERRITOIRE NORD ALSACE 

 

Le Conseil Municipal approuve la motion en faveur de la création d’un Groupement 

Hospitalier de Territoire regroupant les établissements de santé du Nord de l’Alsace. 



 

 

 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU SERVICE DECLALOC 

 

Madame le Maire présente le service Décla’loc mis en place par la Communauté de 

Communes Sauer Pechelbronn permettant la déclaration en ligne des meublés et chambres 

d’hôtes. 

 

Le Conseil Municipal approuve la convention de mise à disposition de ce service. 

 

 

REVALORISATION DU LOYER DU LOGEMENT COMMUNAL 

 

Le Conseil Municipal décide de revaloriser le loyer du logement communal conformément à 

l’indice de référence des loyers. 

 

 

DIVERS 

 

 Covid 

L’obligation de port du masque a été prolongée par arrêté préfectoral.  

Les membres du bureau de vote devront être vaccinés ou présenter un test négatif. 

 

 Antenne relais 

Le Secrétaire d’Etat chargé de la Transition Numérique et des Communications 

Electroniques a pris un arrêté imposant aux opérateurs téléphoniques d’engager dans 

un délai de 24 mois les travaux nécessaires à la mise en service d’au moins un nouveau 

site permettant l’amélioration de la couverture en téléphonie mobile 4G sur le territoire 

de la Commune. La mairie ne dispose d’aucune autre information. 

 

 Eglise 

Les travaux sont terminés, à l’exception des volièges. Les experts des différentes 

compagnies d’assurance étaient sur place, en présence du facteur d’orgues. Suite à 

cette réunion, des devis ont été demandés pour le remise en peinture du plafond. 

Une proposition a également été demandée pour l’aménagement d’un nouveau 

columbarium et de cavurnes. 

 

 Attributions de compensations 

Madame le Maire rappelle que la Commune bénéfice depuis 2000 d’une attribution de 

compensation versée par la Communauté de Communes en remplacement de la taxe 

professionnelle. Alors que les situations des communes ont évolué, le montant de cette 

attribution n’a jamais été modifié. 

BIBLISHEIM est bénéficiaire d’un montant supérieur à 20%. Montant qui sera 

modifié. La loi autorise qu’une diminution de 5 %, ce que le Conseil Municipal est prêt 

à accepter. 

 

 Informations diverses 

 

 Travaux sur les réseaux d’eau et d’assainissement 

Les collecteurs n’ont pas encore été relevés à la suite des travaux Route de Walbourg et 

les trous ne sont pas encore bouchés suite à la fuite rue de Gunstett. 



 

Fin de la réunion : 21H40 
 

       Le Maire  

     Mireille CABIROL de SAINT GEORGES  


